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ART. 34 N° CL316

ASSEMBLÉE NATIONALE
31 octobre 2019 

RELATIF À L'ENGAGEMENT DANS LA VIE LOCALE ET À LA PROXIMITÉ DE L'ACTION 
PUBLIQUE - (N° 2357) 

Non soutenu

AMENDEMENT N o CL316

présenté par
M. Peu, M. Chassaigne, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Dharréville, 

M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc

----------

ARTICLE 34

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement proposent la suppression de cet article qui vise à habiliter le 
Gouvernement à légiférer par voie d'ordonnance pour l'adaptation et l'extension en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie française des dispositions de la présente loi.


